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l’assemblée nationale restera à Versailles. Mais si, comme plusieurs le craignent, 
une tentative est faite de Paris pour entraver les délibérations de l’assemblée, il me 
paraîtrait nécessaire de suivre le Gouvernement dans le lieu où il croira devoir se 
transporter. Plusieurs membres du Conseil des Ministres exprimaient hier l’opi
nion, entre autres M. Picard, que d’ici à quelques jours l’ordre serait entièrement 
rétabli; d’autre part, le mécontentement paraît être assez vif dans la population 
parisienne et dans la Bourgeoisie en particulier qui rend, à tort ou à raison, le Gou
vernement responsable de tout ce qui se passe. Comme il n’y a pas eu de résistance 
ni de nouveau sang versé, le parti de l’opposition contre l’état de choses actuel ne 
s’accentue en aucune manière à Paris, de sorte que cela laisse place à la supposi
tion que cet état de choses pourra durer un certain temps.

Bien que la plupart de mes collègues soient décidés, à ce que j’ai appris, à se ren
dre demain ou après-demain déjà à Versailles, j’ai tenu cependant à Vous exposer 
la situation telle que je la juge, et à demander Vos instructions.

Quoiqu’il arrive,il est indispensable que je me rende au siège du Gouvernement 
pour me mettre en rapports personnels, au sujet des questions importantes et 
urgentes que Vous m’avez chargé de traiter dans les derniers temps avec M. Favre 
et si possible avec M. Thiers. Je fais spécialement allusion à Vos instructions rela
tives à la position faite à la Suisse par l’annexion de l’Alsace à l’Allemagne, cette 
question me paraissant d’autant plus urgente que les négociations vont prochai
nement s’ouvrir à Bruxelles.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

RP  Paris, 21 mars 1871

Les communications recommencent à être peu sûres et je profite du départ d’un 
de nos compatriotes pour Vous transmettre un court rapport complémentaire sur 
la situation.

Les événements dont Paris vient d’être le théâtre sont généralement attribués à 
deux causes. 1° L’idée qui s’est emparée d’une très grande partie de la population 
qu’elle a été trahie par le Gouvernement et par les officiers supérieurs pendant et 
depuis le siège. 2° L’appréhension d’une réaction monarchique de la part de l’as
semblée nationale et de M. Thiers, chef du pouvoir exécutif.

C’est de cette manière seulement qu’on peut s’expliquer l’absence de résistance 
de la part de la plupart des habitants de Paris.

La journée d’hier a été calme, en apparence du moins. Dans un certain nombre 
de proclamations, le «Comité directeur ou central de la garde nationale» annonce 
que les services ministériels sont réorganisés, et cherche à rassurer le public sur ses 
intentions. Il déclare n’avoir point participé au meurtre de Clément Thomas et de
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Lecomte, sans trouver cependant un mot de blâme contre les auteurs de ces 
crimes. Enfin, il a fait brûler tous les dossiers de la Préfecture de Police pour faire 
disparaître toutes les traces des antécédents de certains d’entre ses membres.

Peu à peu cependant, certains symptômes plus rassurants se font jour.
Tous les maires de Paris viennent de déclarer qu’ils ne reconnaissent d’autre 

Gouvernement régulier que l’assemblée nationale, et qu’ils n’auraient aucune 
relation quelconque avec le «Comité central».

En outre, les députés de Paris, presque sans aucune exception, ont, sur la pro
position de Louis Blanc, dans une réunion tenue hier, «été d’accord sur ce point 
qu’il fallait à tout prix conserver le Gouvernement à la tête duquel se trouve 
M. Thiers.»

Enfin, quelques chefs de bataillons de la garde nationale, malheureusement 
moins nombreux qu’on ne pourrait le désirer, ont déclaré qu’ils refuseraient 
d’obéir aux ordres du «Comité central».

D’autre part, les nouvelles de Versailles paraissent satisfaisantes. La crainte de 
voir l’assemblée nationale émigrer à Orléans ou à Tours a disparu pour le 
moment. M. Washburne, que j ’ai vu hier soir et qui arrivait de Versailles, annonce 
que l’assemblée est unanime pour soutenir le Gouvernement de M. Thiers, que 
celui-ci dispose de forces militaires assez considérables et qu’il peut compter à peu 
près sûrement sur leur concours.

Dans cet état de choses, j ’espère qu’il me sera possible de ne pas m’éloigner défi
nitivement de Paris. Mon intention serait de prendre seulement un pied-à-terre à 
Versailles, et de n’y séjourner que pour les besoins du service. Toute la Chancelle
rie de la Légation, ainsi que ma famille, resteraient à Paris, où je pourrais, je l’es
père, passer la majeure partie de mon temps.

J’irai demain à Versailles voir M. Jules Favre et peut-être M. Thiers pour cher
cher, ce qui ne sera guère possible, à les entretenir sur les deux questions de la 
Savoie et de l’Alsace. Je pourrai me rendre compte par moi-même de la situation 
et je profiterai de cette occasion pour Vous faire parvenir un télégramme, les rela
tions télégraphiques ayant été complètement interrompues entre Paris et les 
départements.

Si, comme je l’espère, l’esprit de résistance se maintient et se développe, il ne 
sera pas nécessaire de prendre de mesures exceptionnelles et de scinder en deux la 
Légation. Demain doivent avoir lieu à Paris les élections pour la Commune. Tous 
les journaux modérés, et même un certain nombre de feuilles appartenant aux 
opinions extrêmes, comme le Rappel, engagent les électeurs à s’abstenir, attendu 
«que le Comité de l’Hôtel de Ville n’a ni droit ni qualité pour faire cette convoca
tion», et que cette dernière doit être «considérée comme nulle et non avenue.»

En résumé, je suis décidé à n’entrer en relation ni de près ni de loin avec le 
«Comité central» de Paris, et à me rendre à Versailles et à y rester dans la mesure 
des besoins du service. Pour le reste du temps, j’espère pouvoir continuer à le pas
ser à Paris. Si cependant je constate demain à Versailles que le Gouvernement 
compte y rester quelque temps, je suis décidé à y prendre un logement provisoire 
pour le cas où je serais obligé d’y passer la nuit.

Si, comme j’ai lieu de le croire, Vous êtes d’accord avec ce mode de procéder, il 
me paraît qu’il ne sera même pas nécessaire de prendre une résolution formelle au 
sujet de mes propositions d’avant-hier.
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Comme, d’après des renseignements privés, j’apprends que les journaux de 
Paris ne parviennent qu’irrégulièrement en Suisse, je Vous envoie sous ce pli des 
extraits du Temps d’hier soir et des Débats de ce matin.

348
E 2200 Florence 1 /10

Le Ministre des Affaires étrangères d ’Italie, E. Visconti- Venosta, 
à la Légation de Suisse à Florence

N  Florence, 23 mars 1871

En me référant à la Note que j’ai eu l’honneur d’adresser à M. le Ministre Pioda, 
en date du 21 Janvier dernier1, ainsi qu’aux communications relatives aux fonds 
de masse et aux pensions de militaires Suisses, ci-devant au Service du Saint- 
Siège, je m’empresse de Vous annoncer, qu’à la suite d’une décision prise par mon 
collègue, M. le Ministre de la Guerre, et approuvée au Conseil des Ministres, les 
militaires susdits sont admis à faire valoir leurs droits à une pension, selon la loi 
Pontificale, du 7 Janvier 1852, touchant l’organisation des Corps Etrangers et les 
conventions spéciales établies par le Gouvernement Pontifical en faveur de la 
Légion Romaine.

Les demandes relatives, ainsi que les documents nécessaires à l’appui, pourront 
être adressés par les intéressés, originaires Suisses, soit directement à la Cour 
Royale des Comptes, à laquelle il appartient de pourvoir à cet égard, soit au 
Ministère des Affaires Etrangères, par l’obligeante entremise de la Légation 
Suisse.

1. Non retrouvée.

349
E 2300 Paris 24

Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

RP Paris, 27 mars 1871

Vous aurez reçu, je l’espère, les deux télégrammes1 que j’ai eu l’honneur de 
Vous adresser hier de Versailles. Comme j’avais terminé les affaires pour les
quelles je m’étais rendu au siège du Gouvernement, je suis rentré hier soir à Paris, 
et je me permets de compléter le rapport politique que je Vous ai envoyé dans la 
journée d’hier2.

1. Un télégramme non retrouvé, l ’autre non reproduit.
2. Non reproduit.
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